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Le titulaire de ce diplôme d’Etat devient animateur et éducateur 
sportif dans les sports collectifs, exerce en autonomie son activité 
d’animation, en utilisant les supports techniques liés aux sports 
collectifs. Il assure la sécurité des tiers et des publics dont il a la 
charge et a la responsabilité du projet d’activité qui s’inscrit dans le 
projet de la structure. 
 
 
Dates de formation : Du 13 Décembre 2018  au 25 Juillet 2019 
 
Exigences Préalables le 5 Novembre 2018 
Tests de sélection LISA Formation : 6 Novembre 2018 
 
Volume horaire global, 987 heures de formation comprenant : 
644 heures en centre de formation  
343 heures en structure de stage.  
 
Cours théoriques : Centre OF LISA FORMATION 
Maison des sports / Avenue François Mitterrand / 44600 Saint-Nazaire 
Activités physiques, techniques &pédagogiques : Installations sportives 
Complexe Avenue François Mitterrand  44600 Saint-Nazaire. 
 
 
VOUS SOUHAITEZ VOUS INFORMER, VOUS INSCRIRE…. 
VOUS AVEZ BESOIN D’AIDE POUR FINANCER CE PROJET…. 
 
Nous contacter : LISA  FORMATION 06 30 82 49 08  
       Secrétariat  LISA F 02 40 66 37 63 
 



 
La formation BPJEPS ASC  

Mentions Football & Volley-ball 
 

Une formation professionnelle par alternance 
 
 

Principe de l’alternance 
 

 
La formation BPJEPS ASC mention football & volley-ball est bâtie à 
partir du référentiel professionnel. Il s'agit d'une formation basée sur le 
principe de la formation en alternance 
Cours théorique en centre de formation, cours pédagogiques et 
pratiques 
Stage dans une ou plusieurs structures professionnelles agrées 
DRJSCS. 
 
 
Cette alternance permet la montée progressive en compétences du 
stagiaire, notamment par la mise en pratique au sein de la structure des 
enseignements dispensés par les formateurs LISA Formation (ou 
intervenants extérieurs). 
 
Encadré par un tuteur, obligatoirement diplômé dans la mention Football 
et/ou Volley-ball, le stagiaire, devra, tout au long de sa formation, certifier 
l’ensemble des unités capitalisables (détaillées ci-dessous), au nombre 
de 10. 
 
 
 
 
Vous êtes déjà à la recherche d’une structure d’accueil,  
Reconnue par la DRJSCS Loire-Atlantique ?.... 
Contactez nous… !! Nous pouvons vous aider !! 
 
Contacts :    LISA FORMATION 06 30 82 49 08  
    Secrétariat  02 40 66 37 63 
 
 



 

 
  
 

Les 10 unités capitalisables de la formation BPJEPS ASC 
 mentions Football & Volley-ball 

 
 
 

Les UC 1, 2, 3 et 4 communes à toutes les spécialités du BPJEPS 
 

UC 1 : Etre capable de communiquer dans les situations de la vie 
professionnelle 
UC 2 : Etre capable de prendre en compte les caractéristiques des différents        
publics pour préparer une action éducative 
UC 3 : Etre capable de préparer un projet ainsi que son évaluation 
UC 4 : Etre capable de participer au fonctionnement de la structure 
 

 
Les UC 5,6 et 7 , UC de la spécialité des Activités Sports Collectifs 

 
UC 5 : Etre capable de préparer une action d'animation dans le cadre des 
Activités Sports collectifs 
UC 6 : Etre capable d'encadrer une personne ou un groupe dans le cadre 
d'une action d'animation utilisant des Activités Sports Collectifs 
UC 7: Etre capable de mobiliser les connaissances nécessaires à la conduite 
des activités professionnelles des Activités sports Collectifs 

 
Les UC 8 et 9 sont des UC des  mentions football & volley-ball 

 
UC 8: Etre capable de conduire une action éducative en football &    
Volley-ball 
UC 9: Etre capable de maîtriser les outils ou techniques du football et 
Volley-ball 
 

 
L'UC 10 est une UC d'adaptation à l'emploi et au contexte local 

 
UC 10 : Sensibilisation à la préparation physique. 

 

 


